
MINISTERE DE L'AGRIC ULTURE 
REPUBLIQUE DE CÔTE D'IVOIRE ----- - --------------- - --- - -- --- ------ ------

MINISTERE AUPRES DU PREMIER MINISTRE, 
CHARGE DE L'ECONOMIE ET DES FINANCES 

Union - Discipline - Trava il 

--------- - --------- --- -- ------ - --------------

MINISTERE AUPRES DU PREMIER MINISTRE, 
CHARGE DU BUDGET 

-------------- --

Arr ê t é interminist é ri e l n 0252 MINAGR lfMPMEF /MPMB du 1 9 juin 2014 

portant définition de la li s t e des act e s et a ctivit és tarif és du 

Minist è re de l 'Agri c ultur e fvllNlsrERE 

DE L'AGRICU_
U 1 RE 

7 7 FEI' { 207E; LE MINISTRE DE L'A GRICULTURE , COURRIER v 

ARRIVEE 
LE MINISTRE AUPR ES DU PRE MIER MINI STRE, CHA RGE DE 

L'ECON OMIE ET DES FINAN CES, 

L E MINISTRE AUPRES DU PREMI ER MINISTRE , CHAR GE DU BUDGET, 

Vu la Constitution ; 

Vu la loi organ ique n059-249 du 31 décembre 1959 re lative aux lois de financ€s et 
les textes modifica tifs subséquents ; 

Vu le déc ret n02011 -222 du 07 septemb re 2011 po rtant organisat ion du Ministère 
de l'Economie et des Finances; 

Vu le déc ret n02011 -39 7 du 16 nove mbre 20 11 porta nt organ isation du Ministèr e 
de l'Ag riculture; 

Vu le décret n° 2012 - 1118 du 21 novembre 2012 portant nomination du Premier 
Ministre , Chef du Gouvernement ; 

Vu le décret n° 201 2 - 11 19 du 22 nove mbre 2012 portant nomination des 
Membres du Gouvernement , tel que modifié par les décrets n02013-505 du 25 
juillet 2013, n02013-784, n02013 -785 et n02013-786 du 19 novembre 2013 et 
n02014-89d u 14 mars 2014; 

Vu ie décret n02013-506 du 25 juillet 2Q13 portant attr i.but ions des Membres du · 

Gouverneme nt, tel que modifié par lé déc ret n02013-802 du 21 novembre 20 13 

Vu le décret n02013-853 du 19 décembre 2013 instituant des recettes non fiscales 
au du Ministè re de l'Agricu lture; 
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ARRETENT: 

ARTfCLE 1 : La liste des actes et activités, sur lesquels portent les recettes non 
fi scales du Ministére de l'Agriculture, est définie comme su it: 

Au titre du Foncier rural: 

N° NATURE DES ACTES UNITE TARIF 
IFCFA) 

1 Instru ctions des dossiers de consol idations 
Par dos sier des concessions proviso ires 10 000 

Instru ctions des dossiers de Renouvél ement Par dossi er 

2 des baux emphytéotiques personn es 10 000 
physiques 

Instructions des dossiers de Renouvélement 
Par dossi er 

3 
des baux emphy téotiqu es personnes morales 15000 

Etablis sement des PV de constats de mise Par doss ier 
4 

en valeur 60000 

5 Enquêtes fonciér es Par dossi er 100 000 

6 Recherches et consultations de dossiers Par dossi er 
3000 

Attestation de revenu agricole à usage de Par dossi e r 
7 

bourse d'études Î 000 

8 
Attestation de revenu agricole à usage de Par dossier 

5 oào prêt . 

9 Attestation de dé limitation pour l'assolement Parha 50 000 
a à 10 ha 60 000 

10 Const ats de destruction de Pour chaque 

cultures 
superficie 

3 000 supplémentaire 
d'un hectare 
de a à la ha 60 000 

11 
Expertises Pour chaque 
ag ricoles Instru ct ion de litiges fonciers superficie 

3 000 supplémentaire 
d' un hectare 
de a à 10 ha 60 000 

12 Autre s expertise s agricoles Pour chaqu e 
superficie 

3 000 supplémen taire 
d'un hectare 

1.3 Cert ificat foncie r (LIASSE) Par liasse 10 000 
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Au titre de la formation agricole 

N° NA TURE DES ACTES UNITE TARIF 
(FCFA) 

14 Agrément des écoles privées et cabinets Par éco le/2 ans 750 000 

15 
Ristournes sur les frais de formation dans les 

Par éléve{an 2500 
1 écoles 

Au .titre de la protection des végétaux 

N° NATURE DES ACTES UNITE TARIF 
(FCFA) 

Délivrance des permi s d ' importation 

16 Riz 
Par tranch e de 350 

3 000 tonnes 

17 Autres céréa les 
Par tranche de 1000 

3 000 Tonnes 

18 Tabac 
Par tranche 10 

3 000 Tonnes 

19 Divers produits (conserves, boissons, Par tranche de 100 
3 000 etc .,) tonnes 

Au titre des produits phytosanitaires 

N° NATURE DES ACTES UNITE TARIF 
(FCFA) 

20 Homolog ation de pesticides Par dossier 250 000 

21 Extension d'homologation de pesticides Par dossier . 150 000 

22 
Renouvèlement d'homologation des Par doss ier 100 000 
pesticides 

23 Transfertd'homofogation de pesticides Par dossier 100 000 

24 Changement de nom de pest icides Par dossier 100 000 

25 Agrément de revendeur de pesticides Par dossier 50 000 

26 
Suivi d'expérimentat ion des pesticides, zone Par essai 125 000 
de moins de 150 km 

27 
Suivi d'expérime ntation des pesticides, zone 
entre 150 km et 300 km 

Par essai 250 000 
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28 
Suivi d'expérimentation des pesticides, zone Par essai 

375 000 de plus de 300 km 

29 Agrément d'applic ateurs de pesticides Par Agrément / an 50000 

30 Attestation d'homologation de pesticides Par Attestation 50 000 

Frais de dos sier 
Par dossier 100 000 

31 Agrément d'applicateur d'app el d'offre 
café-cacao 

Frais de visite Forfait 500 000 
Frais de dossier 

Par dossier 100 000 
32 Applicateur traitement d'appel d'offre 

çi'emballage de bois 
F rais de visite Par enceinte 150000 

33 Attestation d'Agrément de Revendeur ou 
Par Attestation 50 000 d'Applicateur 

Auto risatio n préalable d'importation à des 
34 fins d'expérimentation de pesticid es et/ou de Par Autorisation 100 000 

, pré-vulgarisation 
Perm is d'importation des pesticides en 

35 hygiéne publique (opérateurs autres que les Par Permis /an 300 000 
firmes phytosanitaires dum ent const ituées) 

36 Renouvèlement du permis d'importation de 
Par Autor isation 150 000 pesticides en hygièn e publique 

37 Index phytosanita ire Par unité 30 000 

Au titre du Contrôle phytosanitaire des produits à l'exportation 

N° NA TURE DES ACTES UNITE TARIF 
(FCfA) 

38 
Contrôle phytosa nitaire à l'exportation . 

Par dossier 3000 
Aéroport 

39 Contrôle phytosanitaire Fruits (ananas, Par kg 0,3 
banane, mangue, papaye) 

40 
Contrôle phytosahitaire des produits autres 

Par kg 0,3 
que fruits et bois à l'exportation 

41 Contrôle phytosanitaire des Bois Parm 3 200 

42 Dé livrance de cert ificats phyto san itaires Par Certi f icat 5000 
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Au titre du Contrôle de produits à l'import ation 

N° NATURE DES ACTES UNITE TARIF 
(FCFA) 

43 Contrôle phytosanitaire du Sel Par kg 0,2 

44 Contrôle phytosanitai re des Céréales - Par kg 0,3 
riZ 

45 Contr ôle phytosan itaire des Céréales - Par kg 0,1 farin e et blé 

46 Contr ôle phytosanit aire du Sucre Par kg 0,2 

47 Contrôle phytosanitaire des Vivres frais Par kg 
0,8 

48 Contrôle phytosanitaire des Aliments Par kg 1,0 pour animaux 

49 Contrôle phytosanitaire des Insect icide, Par kg 1,0 pesticide, herbicid e 

50 Contrôl e phytosanitaire des Semences Par kg 1,0 

51 Contrôle phytosanitaire d'Aut res produi ts Par kg 110 (conserves, boissons, etc.,) 

52 Contrôle phytosanit aire à l'importatio n 
Par dossier 3000 Aéroport 

Au titre des Productions d'exportation 

N° NATURE DES ACTES UNITE 
TARIF 

(FCfA) 

53 Agrément d'exportateurs de caoutchouc Par Agrément 
500000 

1 pour industriel f5ans 

54 Agrément d'exportat eurs de caoutchouc Par Agrément 
100000 

Autres opérateurs fan 
Par Agrément 

55 Agrém ent d'exportat eurs d'huiles de palme fan 100 000 

Par Ag rément 
56 Ag rément.d'exportateurs de fruits fan 100 000 

Certificatd'originé ou de provenance de produits agricoles 

57 Café, cacao, anacarde; colas Par dossier 5000 
. Par dossier :5 000 58 Autres produits 

Attestation d'exonération d'importatio n de Par dossier 100 000 59 matéri els agrico les 

-
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Au titre des statistiques agrico les 

N° NATURE DES ACTES UNITE TARIF 
(FCFA) 

60 
Ventes directes à prix fixe des Publications en 

Par unité 5 000 
format papier, CDROM, sur le Net 

6 1 
Droits de recherche Mise à disposition 

Par demande 10 000 d'informations à la demande (SOR) 

62 
Frais de locati on des locaux et installation 

Par jour 30 000 (salle informatique du 1"' étage) 

Au titre de la Filière engrais 

N° NA TURE DES ACTES UNITE TARIF 
(FCFA) 

63 Autorisation préalable d'importation d'engrais 
Par tranche de 

5 000 350 tonnes 

64 Suivi des expérim entat ions d'engrais 
Par 

625 000 expérimentation 

65 Agrément d'importateur d'engrais 
Par Agrément/3 
ans 300 000 

66 Agrément d'exportateur d'engrais 
Par Agrément/3 
ans 300 000 

Par Agrément/3 
67 . Agrément de fabricant d'engrais ans 1500 000 

Par Agrément/3 
68 Agrément de revendeur d'engrais ans 150000 

Par Agrément/3 
69 Renouvèlement Agrément d'import engrais ans 300000 

Par Agrément/3 
70 Renouvèlement Agrément d'export d'engrais ans 300 000 

Par Agrément/3 
71 Renouvè/ement Agrément de fabrication d'engrais ans 1 500 000 

Par Agrément/3 
72 Renouvèlement Agrément de revendeur d'engrais ans 150 000 

73 Inspection des engrais Par jour 50 000 

74 Analyse des échantillons d'engrais au laboratoire Par échantillon 200000 
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Au titre de la Filière semence 

N° NATURE DES ACTES UNITE TARIF 
(FCFA) 

75 Autorisation préalable d'importation et 
Par espèce 5 000 d'exportation de semences et plants 

Homologa tion et inscription d'une variété au 
76 catalogue officiel des espèces et variétés Par dossier 50 000 

cultivées en côte d'Ivoire 

77 
Suivi des essais d'homologation des variétés 

Par variété/cycle 1000 000 (DHS et VAT) 

-Agrément des producteurs et multiplicateurs 
Par Ag rément/3 ans 78 de semences, sélect ionneurs et mainteneurs 10000 

de var iétés, personne physique 
Agré ment des producteurs et multiplicateurs 

Par Agrément/3 ans 79 de semences, sélectionneurs et maintene urs 50 000 
de var iétés, personne morale 

80 Agré ment Technici ens Semences et Par Agrément/3 ans 30000 Pépiniéri stes 

81 Agré ment d'import at ion de semences et Par Agrément/3 ans 100 000 
1 plants · 

82 Agrément d'exportàteur de semences et Par Agrément/3 ans 100 000 
1 plants . 
Agréme nt pour [a commercialisation, [a 

Par Agrément/3 ans 83 distribution et le conditionnement des 50 000 
semences et plants 
Renouvèlement Agrément des producteurs et 

84 multip[i cate urs de semences, sélect ionneurs 
et maint eneurs ·de variét és, personne 

Par Agrément/3 ans 10 000 

physique 
Renouvèlement Agrément des producteurs et 

Par Agrément/3 ans 85 mu[tip[icateu rs·de semences, sé lect ionneu rs 50000 
et mainteneurs de va riétés , personne morale 

86 
Reno uvèlement Agrément Techniciens Paf Agrément/3 ans 30000 Semences et Pépiniéristes 

87 Renouvèlement Agrément d'importation de Par Agrément/3 ans 100 000 semences et plants 

88 
Renouvèl ement Agrément d 'exportateu r de Par Agrément/3 ans 

1 100 000 
semences et plants , 
Renouvèlement Agr éme nt pour la 

Par Agrément/3 ans 89 commercial isat ion, la distribution et [e · 50 000 
conditionnement des semences et plants 

90 Inspection et contrôle au champ pàr ha 5 000 

91 Certificats d'agréage ou de contrôle en Par Certificat 2500 
véqétation 

92 CertificClts de conformité des lots PClr Certificat 2500 
Par Etiquette 

93 Etiquettes de certificat ion /Emballage 100 
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94 Analy se au laboratoir e des semences et 
lants roduits en Côte d'Ivoire 

95 Certifi cat de non OGM 

Par échantillon 

Par Cert ificat 

500 00 

5 000 

Au t itr e des autres recettes généré es par les Directi ons Centrales et 
Déconcentrées 

N° NATURE DES ACTES UNITE 

96 Attest ation de potential ité économique pour les 
Par Coopéra tive 

soc iétés coopé ratives (au niveau de la DR) 

TARIF 
(FCFA 

5000 

ARTICLE 2 ; Les recettes génér ées par la dél ivrance ou la réalisat ion de ces actes et 
act iv ités sont perçues par la Régie de recettes créée aup rès du Ministère de 
J'Agriculture. 

ARTICLE 3 ; Le prése nt arrêté prend effe t à compte r de sa date de signa ture et se ra 
pu blié au Journal Off iciel de la Répub lique de Côte d' Ivoire. 

Fait à Abidjan, le 19 juin 2014 

Lé Mini stre auprès du Prem ier Ministre, ••• ..l_e Ministre de l'Agr iculture 

M'a1FIHH1uu SANGAFOWA COULIBAL y 

Le Ministre aup rès du Premier Ministre, 
. ,le C';{. hargé du Budget 

:\,<.\\\\: (. !/ '; . 
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